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Déclaration sur la Ratification du Traité constitutionnel pour l’Europe

1. L’Assemblée des Régions d’Europe (ARE) réitère que le Traité constitutionnel pour l’Europe est à présent la pierre angulaire du processus d’intégration, amorcé en 1952. Le Traité a été minutieusement élaboré par les représentants des gouvernements et avec le consensus de tous les Etats membres de l’UE.

2. L’ARE estime que le Traité constitutionnel représente une avancée concrète pour les régions et se félicite de l’importance que le Traité accorde au rôle des régions en Europe et au principe de subsidiarité. De nombreuses préoccupations soulevées par l’ARE durant le processus d’élaboration du Traité constitutionnel ont été prises en considération dans le texte final du Traité, qui inclus :

a. L’extension du principe de subsidiarité aux niveaux régional et local ainsi que le recours constant à ce principe lors du processus législatif

b. L’inclusion de la cohésion territoriale dans les objectifs de l’Union

c. La reconnaissance des identités régionales

d. La consultation accrue des régions dans le processus législatif

3. L’Assemblée des Régions d’Europe (ARE) :

(i) Se félicite de la décision de l’Autriche, l’Allemagne, l’Espagne, l’Italie, la Grèce, la Hongrie, la Lituanie, la Slovaquie et la Slovénie de ratifier la Constitution européenne ;

(ii) Regrette que la France et les Pays Bas n’aient pas ratifié le Traité constitutionnel ;

(iii) Encourage l’Union européenne, les États membres et les régions à oeuvrer ensemble afin d’assurer que les citoyens européens soient correctement informés des avantages de l’intégration européenne, du Traité constitutionnel même et de l’avenir de l’Union européenne ;

(iv) S’engage à jouer un rôle important durant ce processus en fournissant une information claire aux citoyens et en portant les préoccupations des régions, par le biais de ses régions membres ;

4. L’ARE souligne que nombre de préoccupations soulevées pendant le débat sur la ratification, comme les effets de la libéralisation des services et la poursuite des objectifs économiques sans la pleine reconnaissance de la dimension sociale, doivent être renvoyées. L’ARE met également en exergue ses efforts pour assurer que la voix du citoyen soit entendue sur ces sujets au niveau européen ;

5. L’ARE s’engage à agir de telle sorte que les avancées obtenues par les régions grâce au Traité constitutionnel pour l’Europe soient maintenues quelle que soit l’issue finale du processus de ratification ;

6. L’ARE  encourage l’UE et ses États membres à poursuivre le processus de ratification et à entreprendre toute action nécessaire pour assurer que le Traité constitutionnel soit approuvé par les citoyens et les États membres ;

7. Par le biais de la coopération transfrontalière et interrégionale, les régions s’engagent à contribuer à l’amélioration de la compréhension entre les populations d’Europe et  à la réussite de la cohésion au sein de l’UE.

Adoptée par l’Assemblée Générale de l’ARE

Strasbourg, les 24 – 25 novembre 2005

L’Assemblée des Régions d’Europe (ARE) est l’organisation politique des régions en Europe et leur porte-parole aux niveaux européen et international.  L’ARE promut la diversité avec détermination. Elle promut également la subsidiarité et la mise en place de structures régionales démocratiques et devient le lien essentiel entre l’Europe et ses citoyens. L’ARE représente 250 régions européennes et 12 associations interrégionales.
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